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Bénéficiaire : Société de Musique Union de BINDERNHEIM 
Subvention : 2 180,02 € pour l’acquisition d’un saxophone baryton SELMER et d’un 
euphonium WILLSON 4 pistons.  
 
Bénéficiaire : Société de Musique Union Harmonie de SUNDHOUSE 
Subvention : 1783,66 € pour l’acquisition d’un jeu de timbales REVOLUTION  
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Bénéficiaire : Commune de SCHOENAU  
Subvention : 1219,40 € pour le changement de menuiseries au presbytère.  
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Bénéficiaire : SCI LE CENTRE 
Subvention: 1652,10 € pour les travaux de crépis et de peinture de l’immeuble sis 11 
rue du Général de Gaulle à BENFELD. 
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Bénéficiaire : Restaurant Auberge du Grenadier SARL 
Subvention : 8442 € pour la modernisation du restaurant (aménagement d’une seconde 
salle et acquisition de matériel professionnel de cuisine)  
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CCOOLLLLEEGGEESS  
 
Bénéficiaire : Collège J.J. WALTZ 
Subvention : 3050 € pour l’organisation d’une classe de découverte à Longevilles Mont- 
d’or, du 7 au 11 juin 2010 
Subvention : 4 692,00 € pour la réfection de l’assainissement pluvial dans les rues du 
Château et du Haut-Koenigsbourg à Baldenheim.  
 
AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  
Bénéficiaire : Association Sportive Scolaire Ecole 
Subvention : 847 € pour l’organisation d’une classe de découverte à Voivres dans les 
Vosges, du 31 mai au 4 juin 2010 
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Bénéficiaire : Mme Marthe ALOBA-DOUGLAS 
Subvention : 3257 € pour l’aide à la rénovation de votre logement sis 3 rue Salignac à 
Saasenheim 
Bénéficiaire : Mme Anny GENTLE 
Subvention : 3263,33 € pour l’aide à la rénovation de votre logement sis 4 ruelle Stahl à 
Sundhouse 
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Bénéficiaire : M. Frédéric GRONDIN 
Subvention : 6000 € pour la construction d’une maison à MARCKOLSHEIM, 4 rue du  
1er février 1945, au titre de l’accession sociale à la propriété (PASS FONCIER+PTZ 
MAJORE) 
Bénéficiaire : M. Christophe KUNTZMANN 
Subvention : 4000 € pour la construction d’une maison à SCHOENAU, rue du Canal 
d’Alsace au titre de l’accession à la propriété (PASS FONCIER) 
Bénéficiaire : M. Jean-Christophe POQUET 
Subvention : 6000 € pour la construction d’une maison à WITTISHEIM, rue du Cimetière 
au titre de l’accession sociale à la propriété (PASS FONCIER + PTZ MAJORE) 
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Bénéficiaire : Maison des Jeunes et de la Culture de MARCKOLSHEIM 
Subvention : 2000 € pour le fonctionnement de l’association au titre de l’exercice 2010 
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Bénéficiaire : Société de Gymnastique de BALDENHEIM 
Subvention : 2785,47 € pour l’acquisition de 3 blocs réception, 1 matelas, 3 socles,  
1 tremplin, 1 chemin bande, 1 protection 
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Bénéficiaire : Commune de BALDENHEIM 
Subvention : 435 € pour les frais de transport de l’année scolaire 2009/2010 
 
Bénéficiaire : Commune de BINDERNHEIM 
Subvention : 299 € pour les frais de transport du 1er trimestre 2009/2010 
 
Bénéficiaire : Commune d’ELSENHEIM 
Subvention : 442 € pour les frais de transport de l’année scolaire 2009/2010 
 
Bénéficiaire : Commune de SCHOENAU 
Subvention : 132 € pour les frais de transport de l’année 2009/2010 
 
FFFFFFFFOOOOOOOONNNNNNNNDDDDDDDDSSSSSSSS        DDDDDDDDEEEEEEEE        SSSSSSSSOOOOOOOOUUUUUUUUTTTTTTTTIIIIIIIIEEEEEEEENNNNNNNN        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        VVVVVVVVIIIIIIIIEEEEEEEE        AAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSOOOOOOOOCCCCCCCCIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIVVVVVVVVEEEEEEEE         

        

Bénéficiaire : Foyer Club des Jeunes de BOOTZHEIM 
Subvention : 350 € pour l’organisation d’un déplacement de cyclistes à Plazac en 
Dordogne du 12 au 19 août 2010 dans le cadre du 70ème anniversaire de l’évacuation des 
villages alsaciens 
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Bénéficiaire : Collège de Marckolsheim  
Subvention : 457 €  
Bénéficiaire : Collège de Sundhouse 
Subvention : 457 €  
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Bénéficiaire : EARL LAPILAIT à Ohnenheim 
Subvention : 2 500 € pour la préservation  
 
Bénéficiaire : M. Jean-Marie SCHAMBERGER à Elsenheim 
Subvention : 272 € pour la préservation 
 
Bénéficiaire : EARL FERME STEGLE à Elsenheim 
Subvention : 1420 € pour la préservation 
 
Bénéficiaire : M. Bernard HERTH à Elsenheim 
Subvention : 544 € pour la préservation 
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Contentieux EDF : 
 
A l’occasion de chaque répartition du Fonds départemental de péréquation de taxe 
professionnelle, les entreprises écrêtées adressent au Département du Bas-Rhin l’état des 
salariés au 1er janvier de l’année d’écrêtement. Lors de la répartition 2004, les services 
du Département ont détecté des anomalies dans l’état déclaratif de la société EDF. 
Contactée pour vérification, l’entreprise a validé l’ensemble des saisies initiales. Au vu de 
la réponse apportée par EDF, la Commission permanente a donc réparti le Fonds 
départemental de péréquation de taxe professionnelle 2004 lors de sa séance du 18 
septembre 2006. 
 
La commune de Diebolsheim faisait partie des communes habituellement bénéficiaires de 
l’écrêtement EDF. S’étant rendue compte de son élimination, la commune de Diebolsheim 
a adressé le 23 novembre 2006 un courrier pour contester le nombre de salariés saisi par 
l’entreprise EDF. De nouveau contactée par le Département, l’entreprise EDF a finalement 
admis son erreur de saisie. 
 
Entre le moment où la commune s’est aperçue de l’erreur de répartition et la réponse 
de l’entreprise EDF, le Département ne pouvait plus différer la répartition 2005 du 
Fonds départemental de péréquation de taxe professionnelle. Décision fut donc prise 
par la Commission permanente de ne pas répartir le millésime 2005 EDF « communes 
concernées » (à savoir 9.176,18 € pour la part communale et 352,93 € pour la part 
intercommunale) et de demander à EDF l’indemnisation pour son erreur en 2004. Deux 
demandes successives d’indemnisation ont été adressées à l’entreprise EDF qui n’a 
jamais souhaité indemniser les communes lésées, à savoir Diebolsheim, Meistratzheim et 
Ebersheim. 
 
Afin de ne pas pénaliser plus longtemps les communes concernées, deux subventions du 
Département de 10.682,04 € et 392,09 € au profit du Fonds départemental de 
péréquation de taxe professionnelle ont été adoptées. Ces montants correspondent 
respectivement à la part communale et intercommunale de la dotation communes 
concernées EDF 2004. 
 

Répartition Communale 
 2004 2005 Total 
Diebolsheim 3560,68 € 3238,73 € 6799,41 € 
 

Répartition Intercommunale 
 2004 2005 Total 
Diebolsheim 130,69 € 117,65 € 248,34 € 
 
 Total 
Diebolsheim 7047,75 € 
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Répartition communale : Dotation communes concernées 

Etablissements Commune 
Solde après 
prélèvement 
prioritaire 

Communes 
concernées 

Montant 
attribués 
40% 

SA SYRAL MARCKOLSHEIM 859 892,15 € Artolsheim 
Baldenheim 
Bindernheim 
Bootzheim 
Elsenheim 
Heidolsheim 
Hessenheim 
Mackenheim 
Mussig 
Muttersholtz 
Ohnenheim 
Richtolsheim 
Saasenheim 
Schoenau 
Schwobsheim 
Sundhouse 
Wittisheim 

85 989,22 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,46 € 
4 299,47 € 

LILLY France FEGERSHEIM 499 296,31 € Hilsenheim 3 714,76 € 
 

Répartition communale : Dotation communes défavorisées 
Commune Potentiel financier 2009/hab. Rang Dotation 
Heidolsheim 354,60 € 22 14 806,00 € 
Bootzheim 397,24 € 76 10 806,00 € 
Saasenheim 400,95 € 78 10 806,00 € 
Schwobsheim 403,61 € 84 10 806,00 € 
Boesenbiesen 411,51 € 99 10 806,00 € 
Diebolsheim 498,23 € 265 10 806,00 € 

Mussig 467,46€ 212 7306,00 € 
Hessenheim 470,85 € 220 6306,00 € 
Wittisheim 507,21 € 280 4306,00 € 
Saessolheim 514,28 € 287 4306,00 € 
Bindernheim 521,72 € 292 3806,00 € 
Artolsheim 529,40 € 306 3806,00 € 
Richtolsheim 530,04 € 308 3806,00 € 
Hilsenheim 530,05 € 309 3806,00 € 

 

Répartition intercommunale : Dotation communes concernées 
Etablissements Communes concernées Dotation 

SA SYRAL Artolsheim 
Marckolsheim 
Baldenheim 
Bindernheim 
Bootzheim 
Elsenheim 
Heidolsheim 
Hessenheim 
Mackenheim 
Mussig 
Muttersholtz 
Ohnenheim 
Richtolsheim 
Saasenheim 
Schoenau 
Schwobsheim 
Sundhouse  
Wittisheim 

653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
653,46 € 
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Répartition intercommunale :  
Prélèvements prioritaires   
Entreprises 
écrêtées 

EPCI Ecrêtements % prélèv. 
prioritaire 

Prélèvement 
prioritaire 
EPCI 

Solde après 
prélèvement 
prioritaire 

SA SYRAL CC 
Marckolsheim  

686 135,27 € 60 % 411 681,16 € 274 454,11 € 

 
Répartition intercommunale :  
Dotation groupements défavorisées 
 
Libellé du 
Groupement 

Populations 
DGF 2009 

Potentiel fiscal 
4 taxes 2009 
par pop DGF 

Produit % Dotation 

CC 
MARCKOLSHEIM 

9012  233,16 €    

 
 
 
 
 
Bien cordialement à chacune et chacun d’entre vous.  
 

        
 Gérard SIMLER 


